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ASSOCIATION AGREEE POUR LA PECHE ET LA PROTECTION DU 
MILIEU AQUATIQUE DU FAUCIGNY 

 
 

 

          
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU JEUDI 06 MARS 2025 

 
Sur convocation, les Membres du Conseil d'Administration de l'A.A.P.P.M.A.F. se sont réunis le jeudi 06 
mars 2025 à 18 heures 00 au siège de l'Association. 
 
Membres présents : M. Franck MARGAS, M. Henri Pierre BLANES, M. Yves MEGOZ, M. Jean – Pierre 
CASSINA, M. Grégory CREMA, et M. Jean SCOMPARIN    
 
Membres excusés : M. Stéphane BRETTON. 
 
Membres absents : M. Julien BLANC, M. John NARDELLI, M. Jean – Louis NÉGRELLO, M. Philippe 
OTTONE, M. Tomy RADET 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1 – Compte rendu de la réunion du C.A. du 06 / 02 / 2025; 
2 – Point sur l'Assemblée Générale Ordinaire du 22 février 2025 ;  
3 – Point de situation remboursement plan pêche 2023; 
4 – Travaux pisciculture de Coppy;  
5 – A.P.N. du Mont – Blanc 2025; 
6 – Assurance du bateau faucardeur; 
7 – Plan pêche 2025; 
8 – Fête de la pêche; 
9 – Tour de table. 
 
1 – Compte rendu de la réunion du C.A. du 06 / 02 / 2025 :  
 
Après lecture, le compte rendu de la réunion du Conseil d'Administration du 06 février 2025, est adopté 
à l'unanimité. 
 
2 – Point sur l'Assemblée Générale Ordinaire du 22 février 2025 :  
 
Un échange est engagé sur le déroulement de l'Assemblée Générale. 
 
3 – Point de situation remboursement plan pêche 2023 : 
 
Tous les dossiers ci – dessous listés ont été transmis au Conseil Départemental : 
 

 Etude d'avant travaux pour trois piscicultures; 
 Tondeuse débroussailleuse pour la pisciculture de Coppy; 
 Remorque pour le bateau faucardeur; 
 Véhicule 4 X 4 thermique pour la Société cde pêche de Bonneville; 
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4 – Travaux pisciculture de Coppy : 
 
Le gestionnaire de la pisciculture de Coppy, Monsieur Patrick VUAGNAT, Président de la Société de 
Pêche de Marignier / Thyez / Vougy souhaite faire réaliser des travaux sur le système de canalisations 
d'eau en passant par le biais du Plan Pêche Départemental. Plusieurs devis sont présentés. Se pose la 
question de la prise en charge de l'autofinancement estimé à 30 % du montant total.   
 
5 – A.P.N. du Mont – Blanc 2025 : 
 
Après plusieurs échanges sur le manque de communication entre l'A.P.N. et l'A.A.P.P.M.A.F., le Conseil 
d'Administration valide le fait de poursuivre le partenariat engagé avec l'APN du Mont – Blanc pour 
l'année 2025. 
 
6 – Assurance du bateau faucardeur : 
 
Le Commercial de Groupama n'étant pas disponible avant la fin du mois de mars, Monsieur BLANES en 
charge de ce dossier à l'A.A.P.P.M.A.F. attend son retour afin de fixer un rendez – vous au siège de 
l'Association à Ayze. 
 
7 – Plan pêche 2025 : 
 
Une réunion va être organisée au bureau d'Ayze mercredi 12 mars 2025 à 15 heures 30 afin de faire un 
point sur les demandes de l'année 2025. 
 

  
 
8 – Fête de la pêche : 
 
Monsieur MEGOZ présente un courrier qui sera transmis aux Présidents de Sociétés de pêche afin de 
pouvoir mettre une organisation en place. La fête de la pêche se déroulera le samedi 1er juin 2025. 
 
9 – Tour de table : 
 

 Paulo fait état du travail réalisé par Monsieur SADOUX durant l'hiver. Il a travaillé à l'entretien de 
la remorque et du bateau faucardeur pour un total de plus de 30 heures. Le Conseil 
d'Administration remercie chaleureusement Yves pour son engagement. 
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 Monsieur MEGOZ : 

 Parle du changement de règlementation sur les tirs de régulation et l'effarouchement des 
cormorans. 

 Des dossiers devront être montés et transmis à la Préfecture. 

 Une réunion va avoir lieu le 13 mars 2025 concernant le Bon Nant aval à la demande 
d'E.D.F. Il se propose d'y représenter l'A.A.P.P.M.A.F. 

 Monsieur SADOUX lui a fait part de pêche de nuit aux Îlettes les deux derniers week-ends. 
Une action est en cours à la Fédération. 

 Une enquête va être menée par la F.D.A.A.P.P.M.A. auprès des Pêchers de Haute – 
Savoie. 

 
 Monsieur BLANES : 

 

  Explique qu'il a assisté à l'Assemblée Générale de la Société de pêche de Mieussy et 
rapporte le souhait de celle – ci d'intégrer les concours de pêche dans le calcul des points 
pour la ristourne versée aux Sociétés de pêche. Le Conseil d'Administration rejette cette 
demande. 

 Il explique avoir assisté à l'Assemblée Générale de la Société de pêche du Haut – Giffre. 
 

 Monsieur CLÉMENT Louis propose la date du jeudi 03 avril 2025 à 15 heures 30 pour présenter 
son projet de rénovation de l'écloserie des Merzières à Ayze.  

 
 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 00 
 
Compte rendu établi par Franck MARGAS 
 

 
 
 
 
 
 

Prochaine réunion du Conseil d'Administration jeudi 10 avril 2025 
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